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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Direction des Services du Cabinet 	 Digne-les-Bains, le 	W  . 

ARRETE PREFECTORAL 2019- Oj 010 
Portant désignation du jury et examinateurs 
complémentaires au brevet national de jeunes 
sapeurs-pompiers. 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu 	le code général des collectivités territoriales ; 

Vu 	le décret n°2000-825 du 28 août 2000 modifié relatif à la formation des jeunes sapeurs-pompiers 
et portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2000 modifié, fixant les conditions d'aptitude médicale des sapeurs-pompiers 
professionnels et sapeurs-pompiers volontaires, et les conditions d'exercice de la médecine 
professionnelle et préventive au sein des services départementaux d'incendie et de secours ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-047-001 du 16 février 2018 portant agrément de l'Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers des Alpes de Haute-Provence pour la formation au Brevet 
national de Jeunes Sapeurs-Pompiers ; 

Vu 	l'arrêté du 8 octobre 2015, relatif aux Jeunes Sapeurs-Pompiers ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-024-004 du 29 janvier 2019 portant ouverture d'un examen pour 
l'obtention du brevet national de jeune sapeurs-pompiers. 

Sur proposition du Directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

Service Départemental d'Incendie et de Secours des Alpes de Haute Provence 
Groupement des Ressources Humaines - Service Formation-Sport 

CS 39008 — 95, ave Henri Jaubert — 04990 DIGNE LES BAINS Cedex 
Tél : 04-92-30-89-33 Fax : 
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ARRETE  

Article 1 : 

Un examen pour l'obtention du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est organisé, les 25 et 26 
mai 2019 au lycée des Iscles - 04100 MANOSQUE. 

Article 2 :  

En application de l'article 10 de l'arrêté ministériel du 8 octobre 2015, le jury de ce brevet, placé sous 
la présidence du capitaine Franck BAVARD, représentant le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, sera composé des membres suivants : 

- Madame Annie JAUBERT, représentant le Directeur départemental en charge de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, 
- Monsieur le médecin hors classe Frédéric PETITJEAN, médecin chef du groupement santé 
et de secours médical de la Direction départementale d'incendie et de secours, 
- Monsieur le commandant Arnaud VALLOIS, officier de sapeurs-pompiers volontaires, 
président de l'union départementale des sapeurs-pompiers, 
- Monsieur le lieutenant Denis LAUZE, officier de sapeurs-pompiers volontaires, délégué 
départemental des sections de jeunes sapeurs-pompiers, centre d'incendie et de secours de 
Digne-les-Bains, 
- Monsieur le lieutenant Eric TRASLEGLISE, officier de sapeurs-pompiers professionnels, de 
la Direction départementale des services d'incendie et de secours, 

- Monsieur le sergent Stéphane MATOS, formateur jeunes sapeurs-pompiers, centre 
d'incendie et de secours de Manosque, 
- Madame l'adjudante Caroline VEYS, animateur physique et sportif de niveau 2 de la 
Direction départementale des services d'incendie et de secours, 

Article 3 :  

Le jury du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers désigné à l'article 2 est complété par les 
examinateurs et correcteurs suivants : 

- Monsieur le capitaine Jean-Baptiste FROMONT, officier de sapeurs-pompiers 
professionnels, centre d'incendie et de secours de Digne-les-Bains, 

- Madame le lieutenant Nathalie PELERIN, officier de sapeurs-pompiers volontaires, centre 
d'incendie et de secours de Riez, 

- Monsieur l'adjudant Hubert GUERY, sous-officier de sapeurs-pompiers volontaires, centre 
d'incendie et de secours de Thoard, 

- Monsieur l'adjudant-chef Christophe DIB,• sous-officier de sapeurs-pompiers volontaires, 
centre d'incendie et de secours de Seyne-les-Alpes, 

- Monsieur le sergent Rémi DONNINI, sous-officier de sapeurs-pompiers volontaires, centre 
d'incendie et de secours de Castellane, 
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- Monsieur le sergent Jérôme TIERCIN, sous-officier de sapeurs-pompiers volontaires, centre 
d'incendie et de secours de Barcelonnette, 

- Monsieur le sergent Christophe ABEL, sous-officier de sapeurs-pompiers volontaires, centre 
d'incendie et de secours d'Oraison, 

- Monsieur le sergent Jérémy BELLOTTO, sous-officier de sapeurs-pompiers volontaires, 
centre d'incendie et de secours de Les Mées, 

- Madame le caporal-chef Valérie LEBRE, caporal de sapeurs-pompiers volontaires, de la 
Direction départementale des services d'incendie et de seCours, 

Article 4 :  

Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services d'incendie et 
de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Olivier JA ge-4)0B 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Digne-les-Bains, le 	9 AYR 2019 

Arrêté préfectoral n° 2019 - te)M 00-3  
portant restriction d'autorisation de survol de trois 

aéronefs télé piloté à la SARL PYRAMIDE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles D. 133-10 à D. 133-14 ; 

Vu le code des transports et notamment son article L. 6221-3 ; 

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des 
aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié le 30 mars 2018 relatif à l'utilisation de l'espace aérien 
par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ; 

Vu la déclaration préalable au vol en zone peuplée de trois aéronefs circulant sans personne à bord 
présentée le 05 avril 2019 par Monsieur Fabrice TROUVE, télé-pilote de la Sarl Pyramide ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence; 

ARRÊTE :  

Article 1  : Monsieur Fabrice TROUVE, télé-pilote, est autorisé à utiliser trois aéronefs sans 
personne A bord afin de survoler le chantier du parking du magasin Hyper U à la zone Saint-Joseph 
de Manosque (04 100), dans le cadre de prises de vues aériennes pendant les travaux pour le compte 
de la SAS GAGNEPARK sise 14, avenue Tony Gainier à Lyon. 

Article 2 : Le vol des aéronefs est autorisé du 22 au 24 avril 2019, de 09h00 à 17h00 pour une 
hauteur maximale de vol de 100 mètres sur la commune de Manosque ; 

L'opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens durant la mission. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale 	 4 passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numérique : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter/prefet04 - Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 3 : Le survol ne pourra en aucun cas s'effectuer au-dessus et à proximité : 
— des hôpitaux, centres de repos ou toute autre exploitation portant une marque distinctive 
d'interdiction de survol à basse altitude, notamment les sites SEVESO : (Géosel-Manosque, 
Géométhane-Manosque). 

Article 4 : L'opérateur respecte l'ensemble des procédures applicables et les dispositions techniques 
et opérationnelles de l'édition de son manuel d'activités particulières (MAP) correspondant à 
l'attestation de dépôt la plus récente. 
Le télé pilote et l'aéronef utilisé sont ceux inscrits dans le manuel précité. 

Article 5 : Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire du respect des exigences des articles 
D. 133- 10 à D. 133-14 du code de l'aviation civile, si l'activité entraîne l'usage aérien d'appareils 
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute 
nature. 

Article 6 : L'opérateur doit respecter strictement les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2015 
modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord, 
notamment l'article 4 relatif aux restrictions et interdictions de survol. 
L'opérateur a contracté une assurance couvrant les risques liés aux opérations. 

Article 7 : L'opérateur respecte les dispositions de la charte du parc naturel régional du Luberon. 

Article 8 : Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire à compter de la notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et 
adresse mentionnés sur la présente) ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire. Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 020 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 

La juridiction Administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Fabrice TROUVE, avec copie 
adressée à Monsieur le Maire de Manosque et dont un exemplaire sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur des services du cabinet, 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE 
Bureau des Affaires Juridiques 
et du Droit de l'Environnement Digne les Bains le c 'ï MASS VI.0 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019 - 	- Ôn'  
Instituant une servitude de passage de conduites d'irrigation 

sur le territoire de la commune de Manosque 
au bénéfice de la société du Canal de Provence 

dans le cadre de la rénovation du réseau Saint-Alban (antenne 01 à 04) 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le codé rural et de la pêche maritime ; 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

VU le décret n° 63-509 du 15 mai 1963 portant concession générale des travaux de 
construction du Canal de Provence et d'aménagement hydraulique et agricole du bassin de la 
Durance ; 

VU la liste départementale des commissaires enquêteurs pour l'année 2018, publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Alpes de Haute-Provence ; 

VU la demande de la société du Canal de Provence (SCP) du 17 juillet 2018 demandant 
l'ouverture d'une enquête publique pour l'institution de servitudes de passage de conduites 
d'irrigation sur le réseau de Saint-Alban aux antennes 01 à 04 sur la commune de Manosque ; 

VU le dossier d'enquête publique préalable à l'établissement de servitudes de passage de 
conduites d'irrigation ; 

VU le plan des ouvrages et l'état parcellaires ; 

VU l'avis favorable de la direction départementale des territoires du 31 juillet 2018 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-268-007 du 25 septembre 2018 portant ouverture de l'enquête 
publique précitée sur le territoire de la commune de Manosque ; 

VU le rapport du commissaire enquêteur du 30 décembre 2018 et ses conclusions motivées ; 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX — Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (coût d'un appel local) 
Accès aux points numériques : du 6 au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  — Twitter/prefem4 - Facebook/Prefet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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VU le mémoire en réponse aux conclusions du commissaire enquêteur établi par la SCP le 8 
février 2019 ; 

CONSIDERANT qu'aucune des remarques portées au registre d'enquête publique n'est, pour 
le commissaire enquêteur, de nature à remettre en cause l'intérêt général de ce projet 
d'institution de servitudes de passage de conduites d'irrigation ; 

CONSIDERANT l'avis favorable à l'institution de servitudes émis par le commissaire 
enquêteur dans son rapport pour les parcelles A134, A151, A290, A1400 et A1534 ; 

CONSIDERANT l'avis défavorable à l'institution de servitudes émis par le commissaire 
enquêteur pour les seules parcelles A2090, A2092 ; 

CONSIDERANT que l'institution de servitudes sur les parcelles A2282, A104, A2068, 
A2070, A219, A2139 est devenue sans objet ; 

CONSIDERANT que pour l'institution des servitudes sur les parcelles A2090 et A2092 
proches du domaine public routier, le conseil départemental a fait savoir à la SCP qu'il ne 
pouvait mettre, contrairement à ce que préconise le commissaire enquêteur, aucun ouvrage 
apparent dans le domaine public du fossé de la RD6, ni de tampon fonte sous route ; 

CONSIDERANT cette impossibilité technique d'implanter la canalisation et l'ouvrage de 
ventouse nécessaire au fonctionnement du réseau dans le domaine public comme cela est 
préconisé par le commissaire enquêteur ; 

CONSIDERANT que compte tenu de la configuration des deux parcelles A2090 et A2092, 
en hauteur par rapport à la RD6, la tranchée longera le talus avant de redescendre un talus de 2 
à 3 mètres au sortir de la parcelle A2092 ; 

CONSIDERANT que la SCP fait valoir dans son mémoire en réponse, qu'elle ne va pas 
procéder à des saignées, ni procéder à des éventrations du site, ni couper 3 chênes, ni déplacer 
un poteau téléphonique, ni arracher des oliviers ; 

CONSIDERANT les arguments de la SCP sur les franchissements de route, sur le maintien 
d'un écran végétal le long de la parcelle cadastrée A2090 ; 

CONSIDERANT qu'en conséquence, les intérêts environnementaux sont bien préservés par 
le pétitionnaire ; 

CONSIDERANT le respect de la procédure préliminaire d'information des propriétaires 
concernés ; 

CONSIDERANT que les mesures de publicité attestées par le certificat d'affichage du maire 
de Manosque du 7 décembre 2018 ont été régulièrement effectuées ; 

CONSIDERANT que le réseau d'irrigation de Saint-Alban qui date de 1963 nécessite des 
travaux de rénovation ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Alpes de Haute-
Provence ; 
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ARRETE : 

ARTICLE r:  
Il est institué au profit de la SCP conformément au plan et à l'état parcellaire ci-annexés 
(annexe 1 et annexe 2) une servitude d'utilité publique pour le passage de conduites 
d'irrigation sur le territoire de la commune de Manosque en vue de la rénovation du réseau 
Saint-Alban (antennes 01 à 04). 

ARTICLE 2 :  

La SCP, ainsi que les agents et ouvriers des entreprises mandatées par elle, sont autorisés : 
- à enfouir dans la bande de terrain concernée par la servitude qui ne pourra pas 

dépasser trois mètres, une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre 
étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les 
travaux. 

- à essarter dans la bande de terrain définie ci-dessus, les arbres susceptibles de nuire à 
l'établissement et à l'entretien des canalisations,- 

- à accéder en permanence au terrain dans lequel les conduites sont enfouies, les agents 
chargés du contrôle bénéficiant du même droit d'accès, 

- à effectuer tous travaux d'entretien et de réparation, conformément aux dispositions 
de l'article R152-14 du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 3 :  

Les dites servitudes obligent les propriétaires et leurs ayant-droits à s'abstenir de tout fait de 
nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des ouvrages. 

ARTICLE 4 :  

La SCP sera tenue dès la fin des travaux, de remettre dans son état primitif la bande de terrain 
mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 5 :  

La SCP notifiera aux propriétaires intéressés le présent arrêté par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la 
notification sera faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au 
maire de la commune où se trouve celle-ci. 

L'arrêté devra être affiché en mairie de Manosque pendant une durée de deux mois. 
L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire concerné. Il devra en 
certifier l'accomplissement. 

ARTICLE 6 : 

Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude 
dans la parcelle considérée, son propriétaire pourra requérir son acquisition totale par le 
maître d'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. 
Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations, les 
frais de ce déplacement seront à la charge du bénéficiaire de la servitude. 

8 
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ARTICLE 7 :  

Le montant des indemnités dues en raison de l'établissement de la servitude est fixé 
conformément aux dispositions en vigueur en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. Il couvre le préjudice subi par la réduction permanente du droit des propriétaires du 
terrain grevé. 
L'indemnisation des dommages résultant des travaux est fixée, à défaut d'accord amiable, par 
le tribunal administratif en premier ressort. 

ARTICLE 8 :  

La date de commencement des travaux sur le terrain grevé de servitude est portée à la 
connaissance des propriétaires et exploitants, huit jours au moins avant la date prévue pour le 
début des travaux. Un état des lieux doit, si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement 
en vue de la constatation éventuelle des dommages pouvant résulter des dits travaux. 

ARTICLE 9 :  

Le présent arrêté sera, à la diligence de la SCP, publié au bureau des hypothèques, et soumis à 
la formalité de l'enregistrement dans les conditions habituelles. 

ARTICLE 10 : 

La servitude sus-mentionnée devra être retranscrite dans les documents d'urbanisme de la 
commune de Manosque en application de l'article L151-43 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 11 :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille 
22-24 rue de Breteuil 13281 MARSEILLE CEDEX 06 dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification au propriétaire du bien concerné. 

ARTICLE 12 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes de Haute-Provence, le directeur de la SCP et 
le maire de Manosque sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes de Haute-
Provence. 

Une copie de cet arrêté sera transmise à Monsieur le directeur départemental des territoires 
des Alpes de Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire. Général 

Amaury DECLUDT 
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Société du Canal de Provence 	 1/6 
eld'Amenagement de la Région Provençale 

Etat parcellaire Réseau St Alban 
Commune de Manosque 

CADASTRE 
PROPRIETAIRES 8 AYANTS-DROITS 

Identités et adresses 
Origines de propriété 

Servitude largeur 3 m 
ACCES 

Commune section N° lieu-dit nature Superficie en 
ne longueur en m superficie en m2  

Manosque A 134 Saint Alban Landes 1 540 

Bien Non Délimité en 3 lots 

SCI PARC JULIE ROSE représentée par son gérant M. André- 
Charles STEVE dont le siège social est à Le Planet Route de Rians 

83910 POURRIERES RCS de Draguignan : 394 183 578 (pour le lot n° 1 
de 308 m°) 

Mme Mireille ROUVIERE née le 21/02/1969 à Manosque, domiciliée 
chez Mme Andrée ROUVIERE 5 Rue des Teneurs 04100 MANOSQUE 

(pour le lot n° 2 de 308 m2) 
M. Gaston TURCAN, domicilié au 3 me des Payans 04100 MANOSQUE 

(pour le lot n° 3 de 770 m2) 

Attestation de Me CRIQUET du 25/07/1994, publiée le 22/09 et 
18/11h994 Volume 1994P n° 6110 (Lot n°1) 

Attestation de Me CASANOVA-TIRAND du 27/09/2005, publiée le 
16/12/2005 Volume 2005D n° 17147 (lot n° 2) 

Pas d'acte depuis 1956 (lot n° 3) 

14 42 Depuis la Route d'Apt- 
RD907 
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Société du Canal de Provence 
et d'Aménagement de la Région Provençale 

Etat parcellaire Réseau St Alban 
Commune de Manosque 

CADASTRE 
PROPRIETAIRES 8 AYANTS-DROITS 

Identités et adresses 
Origines de propriété 

Servitude largeur 3 m 
ACCES 

Commune section N° lieu-dit nature 
Superficie en 

m, longueur en m superficie en ma 

Manosque A 151 Saint Alban Terres 6 190 

Propriétaires indivis: 
Mme Lucette ANDRE Veuve KACZOR née le 08/10/1928 à Manosque, 

domiciliée chez Me CASANOVA TIRAND Notaire, 29 Avenue Jean 
Giono 04100 MANOSQUE 

Mme Jany CONSONNOVE née le 24/0711935 à Manosque, domiciliée 
Place Gabriel Péri 83560 GINASSERVIS 

Mme Christine SCUITTI née le 09/0911968 à Manosque, domiciliée au 
Quartier Cassagne 04220 SAINTE-TULLE 

M. Laurent SCUITTI né le 26/10/1971 à Barcelonnette, domicilié au 
Chemin de Champs de Pruniers 04100 MANOSQUE 

Attestation de Me DECARD du 30/12/1993 publiée les 07/02/ et 
11/04/1994 Volume 1994 P if 780 (Pour Mme KACZOR) 

Attestation de Me BERTON du 04/06/2009 publiée le 29/06/2009 Volume 
2009P n° 4261 

92 277 Depuis le Chemin de Saint 
Alban 
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Société du Canal de Provence 
et d'Aménagement de la Région Provençale 

Etat parcellaire Réseau St Alban 
Commune de Manosque 

CADASTRE PROPRIETAIRES &AYANTS-DROITS 
Identités et adresses 
Origines de propriété 

Servitude largeur 3 m 
ACCES 

Commune section N° lieu-dit nature Superficie en 
m' longueur en m superficie en m' 

Manosque 

A 2090 Le Haut Pilon Terres 5 265 Propriétaires indivis: 
M. Vincent MONDE né le 25/08/1964 à Manosque, domicilié à la Villa 

Vanille 21 Rue de Cuques 13100 AIX EN PROVENCE 
M. Roland MONDE né le 21/09/1965 à Manosque, domicilié à La Ferme 

St Alban Chemin de la Source 04100 MANOSQUE 
M. François MONDE né le 21/1211969 à Manosque, domicilié à 

l'Amousse le Rocher 04110 MONTFURON 
M. Renaud MONDE né le 27/0311976 à Manosque, domicilié au 159 

Chemin de la Thomassine 20 Lot Les Jardins de la Thomassine 04100 
MANOSQUE 

Attestation de Me SARICA du 19/12/2003, publiée le 25/05/2004 Volume 
2004 P if 7405 

74 236 Depuis le Chemin du Pilon 

A 2092 Le Haut Pilon Vignes 8 721 65 195 
Depuis le Chemin du Pilon 

puis en traversant la parcelle 
privée section A e 2090. 

A 2139 Saint Alban Terres 38 496 4 18 

Depuis le Chemin de la 
Source puis en traversant la 
parcelle privée section A n° 

2090. 
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Etat parcellaire Réseau St Alban 
Commune de Manosque 
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Etat parcellaire Réseau St Alban 
Commune de Manosque 
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Société du Canal de Provence 	 6/6 

Etat parcellaire Réseau St Alban 
Commune de Manosque 

CADASTRE 
EROPRIETAIRES & AYANTS-DROITS 

Identités et adresses 
Origines de propriété 

Servitude largeur 3m 
ACCES 

Commune section N° lieu-dit nature Superficie en 
m' longueur en m superficie en m2  

Manosque A 1534 Le Pilon de Valence Terres 3 330 

Mme Josette CHAUMETON née le 02/08/1920 à Orange, domiciliée 
chez Me BADIA, notaire, 341 Avenue du Moulin Neuf Le Forum BP 114 

04100 MANOSQUE Cedex 

Attestation de Me DECARD du 21/03/2001 publiée le 02/05/2001 Volume 
2001P e 3270 

118 348 Depuis le Chemin du Pion 

61 

et d'Aménagement de la Région Provençale 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE 
Bureau des Affaires Juridiques 

et du Droit de l'Environnement 
	

Digne-les-Bains, le 29 mars 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019 — 088 - 002 

Portant autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées pour matérialiser les 
limites d'emprises des immeubles qui seront à évaluer avant leur acquisition pour les 
travaux d'aménagement de la desserte de Digne-les-Bains par la route nationale 85. 

LE PRÉFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par 
l'exécution des travaux publics ; 

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères ; 

VU le code pénal ; 

VU la demande d'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées présentée par la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur du 11 mars 2019 dans le cadre du projet d'aménagement de la 
desserte de Digne-les-Bains par la route nationale 85 ; 

VU les plans et l'état parcellaire ci-annexés ; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'accéder aux propriétés privées afin de pouvoir 
matérialiser les limites d'emprise par des piquets des immeubles qui seront à acquérir pour 
aménager la desserte de Digne-les-Bains par la route nationale 85 ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prendre toutes les mesures pour que le personnel chargé 
de la réalisation de l'opération précitée n'éprouve aucun empêchement de la part des 
propriétaires et exploitants des terrains concernés ; 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence ; 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROMIEU - 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX — Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (coût d'un appel local). 
Accès aux points numériques : 17 au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  —Twitter/prefet04 - Facebook/Prefet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



ARRÊTE 

ARTICLE e : 
Les agents de la DREAL et les entreprises intervenant pour son compte sont autorisés, sous 
réserve des droits des tiers, à occuper temporairement les propriétés privées situées sur le 
territoire des communes de Malijai, Mirabeau, Mallemoisson et Aiglun dans la limite des 
emprises indiquées sur les états parcellaires et plans annexés au présent arrêté. 

Cette autorisation d'occupation temporaire est réalisée dans le cadre du projet d'aménagement 
de la desserte de Digne-les-Bains par la route nationale 85. Elle a pour but de faciliter les 
opérations des agents évaluateurs de la Direction générale des Finances publiques lorsqu'ils 
procéderont à l'estimation individuelle des immeubles à acquérir. 

ARTICLE 2 : 
Chaque agent visé ci-dessus devra être muni d'une ampliation du présent arrêté qu'il sera tenu 
de présenter à toute réquisition. 
Il ne pourra pénétrer dans les propriétés closes que cinq jours après notification au propriétaire 
ou, en son absence, au gardien de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la 
commune, le délai ne court qu'à partir de la notification au propriétaire faite en mairie, par 
voie d'affichage ; ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, lesdits 
agents ou particuliers peuvent entrer avec l'assistance du juge du tribunal d'instance. 

ARTICLE 3 : 
La DREAL PACA notifiera le présent arrêté aux propriétaires concernés tels que désignés 
dans les états parcellaires annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 4: 
Le présent arrêté sera affiché immédiatement dans les communes désignées à l'article 1" ci-
dessus, à la diligence du maire, 10 jours au moins avant toute pénétration dans les propriétés 
privées. Les maires devront adresser à la préfecture un certificat constatant l'accomplissement 
de cette formalité. 

ARTICLE 5 : 
Les maires de Malijai, Mirabeau, Mallemoisson, Aiglun, les gendarmes, les gardes 
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de la commune dans laquelle les 
études seront faites, sont invités à prêter assistance au personnel effectuant les études ou 
travaux. 
Ils prendront les mesures nécessaires à la conservation des balises, jalons, piquets ou repères 
établis sur le terrain. 

ARTICLE 6: 
Les indemnités qui pourraient être dues pour les dommages causés aux propriétés à l'occasion 
de ces interventions, seront à la charge de la DREAL PACA. A défaut d'entente amiable, elles 
seront réglées par décision du Tribunal Administratif de Marseille (22-24 rue de Breteuil - 
13281 Marseille cedex 6). 
L'action en indemnité des propriétaires ou autres ayants droit pour toute occupation 
temporaire des terrains autorisée est prescrite par un délai de deux ans à compter du moment 
où cesse l'occupation. 
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L'action en indemnité des propriétaires ou autres ayants droit pour toute occupation 
temporaire des terrains autorisée est prescrite par un délai de deux ans à compter du moment 
où cesse l'occupation. 
Toutefois, il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie, avant 
qu'un accord amiable ne soit établi sur leur valeur ou, à défaut de cet accord, qu'il ait été 
procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à 
l'évaluation des dommages. 

ARTICLE 7 : 
La destruction ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu à l'application de 
l'article 322.2 du code pénal. 
L'opposition à l'exécution de travaux publics donne lieu à l'application de l'article 433-11 du 
code pénal. 

ARTICLE 8 : 
La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 
six mois à compter de la date de sa signature. Elle est établie pour une durée d'un an. 

ARTICLE 9 : 
Les matériaux dont l'extraction est autorisée ne peuvent, sans le consentement écrit du 
propriétaire, être employés soit à l'exécution de travaux privés soit à l'exécution des travaux 
publics, autres que ceux en vue desquels l'autorisation a été accordée. 

ARTICLE 10 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille 
22-24 rue Breteuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires 
des biens concernés. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 11 : 
Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Directrice 
départementale des Finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence, le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale des Alpes-de-Haute-Provence, la 
Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence-
Alpes-Côte-d'Azur, les Maires de Malijai, Mirabeau, Mallemoisson et Aiglun, les agents de la 
SA Geofit Expert, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétai •î  gé éral, 
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DIGNE-LES-BAINS 

ETAT PARCELLAIRE 

COMMUNE DE MALIJAI 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°01 
POUR MEMOIRE 

DESIGNATION 

Sur la commune 

21  

Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle 
emprise 
la propriété 

l'exproprié 
N° 

hors 
restant 

de 

Surface 
en mz 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 464 Le prieuré 716 145 716 Emprise totale sol 
AB 112 Le prieuré 90 148 90 Emprise totale Sol 
AB 466 Le prieuré 12 149 12 Emprise totale Sol 
AB 527 Le prieuré 438 130 438 Emprise totale Sol 

NC 9 Le prieuré 11 125 11 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 527 

AB 454 Le prieuré 127 131 127 Emprise totale Sol 
AB 84 Combe de garce sud 265 101 34 231 Lande 
AB 452 Combe de garce sud 438 114 438 Emprise totale Sol 
AB 469 Le prieuré 3 123 3 Emprise totale Sol 
AB 470 Le prieuré 3 124 3 Emprise totale Sol 
AB 460 Le prieuré 230 136 230 Emprise totale Sol 
AB 458 Le prieuré 735 137 735 Emprise totale Sol 
AB 462 Le prieuré 182 144 182 Emprise totale sol 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière : 

ETAT 

Origine de propriété 

AB 454, AB 452, AB 469, AB 470, AB 460, AB 458, AB 462:  
- ordonnance d'expropriation TGI Digne les bains le 03/02/2003 publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 09/4/2004 Volume 

22  n°3450 
- attestation rectificative du 23/07/2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 27/07/2004 Volume 2004p n°6837. 

AB 84 : antérieure à 1956 

AB 464 : ordonnance d'expropriation TGI de Digne les bains le 29/11/2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 
18/01/2005 Volume 2005p n°472 

AB 112 : acte du 02/05/2002, publié au service de I publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 22/05/2002 Volume 2002p n°3830 

AB 466 : acte du 02/05/2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 22/05/2002 Volume 2002p n°3830 

AB 527 et le non cadastré y affecté: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°527. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 11 m2  
( parcelle riveraine AB 527) 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 527 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 

Ordonnance d'expropriation TGI de DIGNE LES BAINS , dépôt du 03/02/2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 
09/04/2004 Volume 2004p n°3450 

- Procès verbal de cadastre en date du 28/05/2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 03/06/2004 Volume 2004p 
n°5025 

- Attestation rectificative en date du 23/07/2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 27/07/2004 Volume 2004p 
n°6837. 

32  
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°02 

DESIGNATION 

Sur la commune de MALIJAI 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 88 Combe de garce sud 280 107a 113 37 Lande 
107b 130 

AB 330 Combe de garce sud 11021 102a 2334 8681 Ch de fer 
102b 6 

NC 3 Combe de garce sud 4 117 4 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 330 

AB 110 Le prieuré 7670 134a 15 7206 Ch de fer 
134b 280 
134c 105 
134d 64 

NC 4 Le prieuré 3 118 3 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 110 

NC 14 Le prieuré 75 151 75 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 110 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

EPIC — SNCF MOBILITES 
CS 20012 — 9, rue JeanPhilippe RAMEAU 93200 SAINT DENIS. 

Origine de propriété 

AB 88 AB 330 AB 110 et les non cadastrés y affectés: 

52  à l'origine de propriété ci-après, 17 est précisé 
- que le vendeur est propriétaire de deux parcelles le long d'un ravin cadastrées section AB n°330 et 110. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de ces parcelles lui appartenant et riveraines du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 4 m2  
( parcelle riveraine AB 330 ), section n° pour 3 m2  et section n° pour 75 m2  (parcelle riveraine AB 110) , 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire des parcelles 	en vertu du même acte que les parcelles riveraines AB 330 et AB 110 pour les avoir reçues par suite 
des faits et actes ci-après relatés 

antérieure à 1956 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGENIENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°03 

DESIGNATION 

Sur la commune de MALTJAI 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 92 Combe de garce sud 600 111a 293 176 Lande 
111b 131 

NCla Combe de garce sud 101 112a 101 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 92 

NC2a Combe de garce sud 72 113a 72 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 92 

AB 327 Combe de garce sud 589 103 503 86 Lande 
AB 89 Combe de garce sud 590 108a 193 70 Lande 

108b 327 
AB 91 Combe de garce sud 670 110a 223 108 Lande 

110b 339 
AB 485 Le prieuré 2427 140 26 2401 Terre 
AB 539 Le prieuré 1422 141 1422 Emprise totale Vigne 
AB 260 Le prieurré 5040 142 50 4990 Sol 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

AB 461 Le prieuré 843 143 756 87 Verger 
AB 463 Combe de garce sud 33580 146 2532 31048 Sol 

NC 13 Combe de garce sud 12 147 12 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de AB 463 

AB 325 Come de garce sud 2108 104a 979 623 Lande 
104b 506 

Propriétaires 

27  
réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Monsieur ROUX Michel Bernard, retraité, né le 25 décembre 1942 à CHÂTEAU-ARNOUX (04), époux de Madame JAY Odile, demeurant 1 clos de la Roberte 
04190 LES MEES. 

Marié sous le régime de la séparation de biens suivant contrat reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 27 mars 1969, préalablement 
au mariage célébré à la mairie de LES MEES (04) le 29 mars 1969. 
Séparé de corps suivant jugement rendu par le TGI de DIGNE LES BAINS, le 13 septembre 1995. 

Origine de propriété 

AB 92 et les non cadastrés y affectés, AB 89 :  
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°92, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 101 
m2  ( parcelle riveraine AB 92), section, n° pour 72 m2  (parcelle riveraine AB 92), 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire des parcelles 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 92 pour les avoir reçues par suite des faits et 
actes ci-après relatés 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 

- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 

AB 327 :  
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
- Procès verbal de cadastre n° 5301 en date du 21 mars 1988, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAIN, le 4 mai 1988 Volume 

82 
	35 n°105 (contenant division de AB 86 en AB 326-327). 

AB 91 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 31 janvier 1989, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 16 février 1989 Volume 6878 n°20. 

AB 485 :  
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 

- Procès verbal de cadastre n° 3611 en date du 18 janvier 1982, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 25 février 1982 
Volume 23 n°177 (contenant division de AB 118 en AB 259-260) 

- Procès verbal de cadastre n° 8516 bis en date du 24 mai 2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 28 mai 2002 
Volume 2002p n°4024 (contenant division de AB 259 en AB 485-486) 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

AB 539 :  
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
- Procès verbal de cadastre n° 8175 bis en date du 15 mai 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 mai 2000 

Volume 2000p n°3760 (contenant division de AB 116 en AB 457-458) 
- Procès verbal de cadastre en date du 4 décembre 2007, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 4 décembre 2007 

Volume 2007p n°9519 (contenant division de AB 457 en AB 538-539). 

AB 260 :  
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

92  BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
- Procès verbal de cadastre n°3611 en date du 18 janvier 1982, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 25 février 1982 

Volume 23 n°177 (contenant division de AB 118 en AB 259-260) 

AB 461 :  
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
- Procès verbal de cadastre publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, Volume 2000p n°3760 (contenant division de AB 117 en 

AB 461-462) 

AB 463 et le non cadastré v affecté:  
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°463, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'envfronnement 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 12 m2  
( parcelle riveraine AB 463). 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 463 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 

Attestation dressée par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 25 avril 2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 6 juin 
2003 Volume 2003p n°4213. 

AB 325 : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 31 janvier 1989, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 16 février 1989 Volume 6878 n°20. 

30  
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°04 

DESIGNATION 

Sur la commune 

31  

Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 
emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 323 Combe de garce sud 6674 106 6674 Emprise totale Sol -353 
NC 10 Combe de garce sud 18 126 18 Emprise totale 1/2  ravin 

aux droits 
de AB 323 

AB 321 Combe de garce sud 1006 105 283 723 Sol 
AB 486 Le prieuré 1478 139 34 1444 Terre 
AB 538 Le prieuré 241 138 241 Emprise totale Sol 
AB 455 Le prieuré 1443 129 1198 245 Sol 

NC 12 Le prieuré 31 128 31 Emprise totale /2 ravin 
aux droits 
de AB 455 

AB 510 Combe de garce sud 20713 116 167 20546 sol 
NC 11 Combe de garce sud 18 127 18 Emprise totale 1/2  ravin 

aux droits 
de AB 510 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

1/ Monsieur ROUX Michel Bernard, retraité, né le 25 décembre 1942 à CHÂTEAU-ARNOUX (04), époux de Madame JAY Odile, demeurant 1 clos de la 
Roberte 04190 LES MEES. 

Marié sous le régime de la séparation de biens suivant contrat reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 27 mars 1969, préalablement 
au mariage célébré à la mairie de LES MEES (04) le 29 mars 1969. 
Séparé de corps suivant jugement rendu par le TGI de DIGNE LES BAINS, le 13 septembre 1995. 

2/ La société dénommée « ISI IMMOBILIERE SOLAIRE INDUSTRIELLE », société à responsabilité limitée, au capital social de 50 000 €, inscrite au 
32  siren sous le numéro : 514 152 396 (siret : 514 152 396 00016), ayant son siège social : Le prieuré 04350 MALUAI. 

Représentée par ses associés : 
Madame Isabelle Yvonne Sylvie Michelle BORMEDON, née le 03/08/1959 à LANUEJOULS (12), épouse BONNAUD Bernard, demeurant 1 chemin du 
Bouyssou 12350 LANUEJOULS. 
Mariée sous le régime légal à LANUEJOULS (12) le 26/03/1983. 

Monsieur Laurent Emilien SAUREL, né le 21/08/1979 à ORANGE (84), célibataire, demeurant 10 avenue des Ramades 84150 JONQUIERES. 

Origine de propriété 

AB 323 et le non cadastré v affecté, AB 321 :  
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé : 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°323. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'envfronnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 18 m2  
( parcelle riveraine AB 323), 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 323 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 

Du chef de Monsieur ROUX Michel : 
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 

- Procès verbal de cadastre n° 9301 en date du 21 mars 1988, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 4 mai 1988 Volume 
35 n°105. 

- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 

33  Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

Du chef de ISI IMMOBILIERE SOLAIRE INDUSTRIELLE : 
Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 

- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

- Etat descriptif de division dressé par Maître BRUEY, notaire à ORANGE, le 3 avril 2015, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 24 avril 2015 Volume 2015p n°2839. 

AB 486 :  
Du chef de Monsieur ROUX Michel : 

- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 

- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 

Page 13/28 



TPF-INGENIERIE 
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Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- Procès verbal de cadastre n° 3611 en date du 18 janvier 1982, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 25 février 1982 
Volume 23 n°177. 

- Procès verbal de cadastre n° 8516 bis en date du 24 mai 2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 28 mai 2002 
Volume 2002p n°4024. 

- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 

- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

Du chef de ISI IMMOBILIERE SOLAIRE INDUSTRIELLE : 
- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 

LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 

34 	DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 
- Etat descriptif de division dressé par Maître BRUEY, notaire à ORANGE, le 3 avril 2015, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 24 avril 2015 Volume 2015p n°2839. 

AB 538 :  
Du chef de Monsieur ROUX Michel : 

- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 

- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 

- Procès verbal de cadastre n° 8175 bis du 15 mai 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 mai 2000 Volume 
2000p n°3760. 

- Procès verbal de cadastre en date du 4 décembre 2007, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 4 décembre 2007 
Volume 2007p n°9519 

- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 
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Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

Du chef de ISI IMMOBILIERE SOLAIRE INDUSTRIELLE : 
Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 

- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

- Etat descriptif de division dressé par Maître BRUEY, notaire à ORANGE, le 3 avril 2015, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 24 avril 2015 Volume 2015p n°2839. 

AB 455 et le non cadastré v affecté:  

35  le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AS n°455 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 31 m2  
( parcelle riveraine AB 455) 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 455 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
d-après relatés 

Du chef de Monsieur ROUX Michel : 
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 

DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
- Procès verbal de cadastre n° 8175 bis du 15 mai 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 mai 2000 Volume 

2000p n°3760. 
- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 

LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 
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- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

Du chef de ISI IMMOBILIERE SOLAIRE INDUSTRIELLE : 
Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 

- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

- Etat descriptif de division dressé par Maître BRUEY, notaire à ORANGE, le 3 avril 2015, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 24 avril 2015 Volume 2015p n°2839. 

AB 510 et le non cadastré y affecté: 

36 	le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°510, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine(s) du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à 
l'article L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 18 m2  
( parcelle riveraine AB 510) 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 510 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 

Du chef de Monsieur ROUX Michel : 
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 

DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 

LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 
Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 
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ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Du chef de ISI IMMOBILIERE SOLAIRE INDUSTRIELLE : 
- Bail à construction suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 6 mai 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 

LES BAINS, le 14 juin 2011 Volume 2011p n°4335 
- Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à ORAISON, le 13 septembre 2011, publiée au service de la publicité foncière de 

DIGNE LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 
- Etat descriptif de division dressé par Maître BRUEY, notaire à ORANGE, le 3 avril 2015, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

Servitude 

AB 323, AB 321, AB 486, AB 538, AB 455:  
- Acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire ORAISON, le 6 mai 

Volume 2011p n°4335. 
37  Attestation rectificative dressée par Maître LANDRE, notaire à 

LES BAINS, le 22 septembre 2011 Volume 2011p n°7002. 

2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 14 juin 2011 

ORAISON, le 13 septembre 2011, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°05 

DESIGNATION 

Sur la commune de MALIJAI 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 90 Combe de garce sud 670 109a 263 59 Lande 
109b 348 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Monsieur LOMBARD Jean Claude Henri, retraité, né le 2 septembre 1948 à MARSEILLE (13), époux de Madame SAUVAN Martine, demeurant le pigeonnier 
— le vierard — chemin de Combe de garce 04350 MALIJAI. 
Marié sous le régime de la séparation de biens suivant contrat reçu par Maître BEAUDOIN, alors notaire à LES MEES, le 29 mars 1975, préalablement au 
mariage célébré à la mairie de BONSON (06) le 19 avril 1975. 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Origine de propriété 

Attestation dressée par Maître ROUBAUD, notaire à MARSEILLE, le 3 décembre 2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BANS, le 23 janvier 2004 Volume 2004p n°640 
Correction de formalité publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 12 avril 2013 Volume 2013D n°3905 

- Attestation dressée par Maître ROUBAUD, notaire à MARSEILLE, le 15 octobre 2012, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, 
le 13 novembre 2012 Volume 2012p n°8709 

- Attestation rectificative dressée par Maître OUBAUD, notaire à MARSEILLE, le 29 janvier 2013, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 4 février 2013 Volume 2013p n°961. 

39  
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°06 

DESIGNATION 

Sur la commu 

04  en m2  en m2  en m2  
AB 525 Le prieuré 1203 132 329 874 sol 

NC 8 Le prieuré 23 122 23 Emprise totale 1/2  ravin aux 
droits de AB 525 

AB 451 Combe de garce 7782 115a 1809 5281 Terre 
115b 692 

NC 5 Combe de garce 9 119 9 Emprise totale 1/2  ravin aux 
droits de AB451 

NC 7 Combe de garce 23 121 23 Emprise totale 1/2  ravin aux 
droits de AB451 

NClb Combe de garce 103 112b 103 Emprise totale 1/2  ravin aux 
droits de AB451 

NC2b Combe de garce 70 113b 70 Emprise totale 1/2  ravin aux 
droits de AB451 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Usufruitier : 
Monsieur ROUX Michel Bernard, retraité, né le 25 décembre 1942 à CHÂTEAU-ARNOUX (04), époux de Madame JAY Odile, demeurant 1 clos de la Roberte 
04190 LES MEES. 

Marié sous le régime de la séparation de biens suivant contrat reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 27 mars 1969, préalablement 
au mariage célébré à la mairie de LES MEES (04) le 29 mars 1969. 
Séparé de corps suivant jugement rendu par le TGI de DIGNE LES BAINS, le 13 septembre 1995. 

41  : 
Monsieur ROUX Jean-Emmanuel Gilbert Philippe-Marie, représentant, né le 14 juillet 1971 à DIGNE LES BAINS (04), époux de Madame Charlotte 
DEMERLE, dont la dernière adresse connue est : 42 avenue Val Fleury — immeuble le jonca 06800 CAGNES SUR MER. 
Marié sous le régime de la séparation de biens suivant contrat reçu par Maître LAMBERT, notaire à LILLE, le 11 avril 2000, préalablement au mariage 
célébré à la mairie de LILLE le 23 mai 2000. 

Origine de propriété 

AB 525 et non cadastré y affecté :  
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé : 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°525. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du Ut) a été cadastrée section n° pour 23 m2  
( parcelle riveraine AB 525) . 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 525 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Du chef de Monsieur ROUX Michel : 
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 

DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
Procès verbal de cadastre n° 8175 bis en date du 15 mai 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 mai 2000 
Volume 2000p n°3760. 
Acte reçu par Maître LOMBARD, alors notaire à SISTERON, le 2 avril 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 23 
avril 2004 Volume 2004p n°3914 SCONTENANT DIVISION DE AB 453 en AB 525-526) 

- Attestation rectificative dressée par Maître VACHIER, notaire à SISTERON, le 16 juillet 2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 19 juillet 2004 Volume 2004p n°6463 

42  Donation suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 17 juillet 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 17 août 2004 Volume 2004p n°7424 ( réserve d'usufruit, droit de retour, interdiction d'aliéner et d'hypothéquer et clause d'exclusion de 
communauté). 

Du chef de Monsieur ROUX Jean-Emanuel : 
Donation suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 17 juillet 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 17 août 2004 Volume 2004p n°7424 ( réserve d'usufruit, droit de retour, interdiction d'aliéner et d'hypothéquer et clause d'exclusion de 
communauté). 

AB 451 et les non cadastrés y affectés:  
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°451. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à garticle 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 9 m2  
section n° pour 103 m2 , section n° pour 70 m2  et section n° pour 23 m2  ( parcelle riveraine AB 451 ). 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire des parcelles 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 451 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Du chef de Monsieur ROUX Michel : 
- Attestation dressée par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 6 août 1970, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES 

BAINS, le 19 août 1970 Volume 1460 n°17. 
- Partage suivant acte reçu par Maître ISNARD, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 26 mars 1971, publié au service de la publicité foncière de 

DIGNE LES BAINS, le 20 avril 1971 Volume 1579 n°12. 
Procès verbal de cadastre n° 8175 bis en date du 15 mai 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 mai 2000 
Volume 2000p n°3760. 
Donation suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 17 juillet 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 17 août 2004 Volume 2004p n°7424 ( réserve d'usufruit, droit de retour, interdiction d'aliéner et d'hypothéquer et clause d'exclusion de 
communauté). 

34 	Donation suivant acte reçu par Maître DEGIOANNI, notaire à ORAISON, le 17 juillet 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 17 août 2004 Volume 2004p n°7424 ( réserve d'usufruit, droit de retour, interdiction d'aliéner et d'hypothéquer et clause d'exclusion de 
communauté). 

Page 23/28 



TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°07 

DESIGNATION 

Sur la commune de MALIJAI 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 526 Le prieuré 5875 133a 497 4610 Sol 
133b 768 

NC 6 Le prieuré 10 120 10 Emprise totale 1/z ravin 
aux droits 
de AB 526 

AB 459 Le prieuré 25030 135a 2681 19888 Terre 
135b 2461 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

La société dénommée « LE PRIEURE », société civile immobilière au capital social de 280 000 €, inscrite au répertoire siren sous le n° 452 562 242 (siret : 
452 562 242 00019), ayant son siège social : Le prieuré 04350 MALIJAI. 
Représentée par son gérant : 
Monsieur René Marcel Michel MORENO, né le 15/04/1945 à PONT SAINT ESPRIT (30), demeurant Le prieuré 04350 MALIJAI 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Origine de propriété 

Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé : 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section AB n°526, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du le dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du fit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n0  pour 10 m2  
( parcelle riveraine AB 526) , 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine AB 526 pour revoit-  reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 

54  - Acquisition suivant acte reçu par Maître LOMBARD, alors notaire à SISTERON, le 2 avril 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 23 avril 2004 Volume 2004p n°3914 

- Attestation rectificative dressée par Maître VACHIER, notaire à SISTERON, le 16 juillet 2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 19 juillet 2004 Volume 2004p n°6463. 

Servitude 

- acte reçu par Maître LOMBARD, alors notaire à SISTERON, le 2 avril 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 23 avril 
2004 Volume 2004p n°3914 

- Attestation rectificative dressée par Maître VACHIER, notaire à SISTERON, le 16 juillet 2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 19 juillet 2004 Volume 2004p n°6463. 

Hypothèque 

Privilège de prêteur de deniers suivant acte reçu par Maître LOMBARD, alors notaire à SISTERON, le 2 avril 2004, publié au service de la publicité 
foncière de DIGNE LES BAINS, le 23 avril 2004 Volume 2004V n°1224 
Bordereau rectificatif dressé par Maître VACHIER, notaire à SISTERON, le 16 juillet 2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 19 juillet 2004 Volume 2004V n°2052 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°08 

DESIGNATION 

Sur la commune de MALIJAI 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 111 Le prieuré 2045 150a 298 1678 Terre 
150b 69 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière : 

Monsieur ROUMIEU Jean Claude Régis, retraité, né le 7 septembre 1936 à MALIJAI (04), époux de Madame GANTIER Danielle, demeurant 210 lot 
cardinales — 11 avenue Barboussade 13500 MARTIGUES 
Marié sous le régime légal à défaut de contrat préalable au mariage célébré à la mairie de BOULOGNE-BILLANCOURT le 23 décembre 1967. 

Origine de propriété 

- Attestation dressée par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 6 février 1982, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, 
le 15 février 1982 Volume 4472 n°16 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- Partage supplétif d'attestation dressé par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 23 juin 1984, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 9 juillet 1984 Volume 5323 n°2. 

47  
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°09 

DESIGNATION 

Sur la commune de MALDAI 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

AB 84 Combe de garce sud 265 101 34 231 Lande 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Département des ALPES DE HAUTE PROVENCE — Hôtel du Département — 13 rue du Docteur ROMIEU 04000 DIGNE LES BAINS ; 
Représenté par son Président en exercice 

Origine de propriété 

Acquisition suivant acte en la forme administrative reçu par le Président du Conseil Général des Alpes de Haute Provence le 9 février 1990, publié au 
service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 19 mars 1990 Volume 1990p n°1873. 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°01 
POUR MEMOIRE 

DESIGNATION 

Sur la commune 

50  

Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 
emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m 2  

ZH 90 Beaudina sud 25 324 25 Emprise totale Sol 
ZH 71 Fontenelle sud 3682 326 3682 Emprise totale Terre 
ZE 51 Tarrelle 75 337 75 Emprise totale Sol 
ZE 50 Tarrelle 46 352 46 Emprise totale Sol 
ZH 57 Fontenelle sud 172 345 172 Emprise totale sol 
ZE 39 Tarrelle 777 340 777 Emprise totale Terre 
ZE 42 Tarrelle 6 353 6 Emprise totale Sol 
ZE 45 Tarrelle 211 357 15 196 Pré 
ZE 2 La plaine sud 4060 358 2918 1142 Lande 
ZE 33 Tarrelle 1 360 1 Emprise totale Canal 
ZE 46 Tarrelle 1016 364 1016 Emprise totale Terre 
ZE 53 Tarrelle 60 366 60 Emprise totale Sol 
ZI 89 Beauveset sud 9 288 9 Emprise totale Sol 
ZI 91 Les iscles de 

beauveset 
204 277 204 Emprise totale Terre 
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ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ZI 122 Beauveset sud 5 251 5 Emprise totale Sol 
ZI 123 Beauveset sud 4 252 4 Emprise totale Sol 
ZI 85 Les iscles de 

beauveset 
861 245 861 Emprise totale Terre 

ZI 108 Les iscles de st cristol 16 201 16 Emprise totale Sol 
ZI 120 Les iscles de st cristol 18 209 18 Emprise totale Sol 
ZI 121 Les iscles de st cristol 24 210 24 Emprise totale Sol 
ZI 101 Les iscles de st cristol 2243 226 2243 Emprise totale Terre 
ZI 99 St cristol sud 70 232 70 Emprise totale Lande 
ZI 110 St cristol sud 21 235 21 Emprise totale Sol 
ZI 111 St cristol sud 23 236 23 Emprise totale Sol 
ZI 112 Les iscles de 

beauveset 
71 237 71 Emprise totale Sol 

ZI 113 Les iscles de 
beauveset 

98 238 98 Emprise totale Sol 

ZI 107 Les iscles de 
beauveset 

593 242 593 Emprise totale Lande 

ZI 95 Beauveset sud 141 243 141 Emprise totale Lande 
ZI 115 Les iscles de 

beauveset 
14 253 14 Emprise totale Sol 

ZI 116 Les iscles de 
beauveset 

14 254 14 Emprise totale Sol 

ZI 83 Les sicles de 
beauveset 

1946 258 1946 Emprise totale Terre 

ZI 75 Beauveset sud 15 262 15 Emprise totale Terre 
ZI 117 Beauveset sud 5 263 5 Emprise totale Sol 
ZI 118 Beauveset sud 5 264 5 Emprise totale Sol 
ZI 93 Beauveset sud 285 270 285 Emprise totale Terre 
ZI 77 Beauveset sud 71 273 59 12 Terre 
ZI 105 Beauveset sud 330 278 319 11 Terre 

52  
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière : 

ETAT 

Origine de propriété 

53  ZH 90, ZH 71, ZE 39, ZH 83, ZH 69, ZH 73, ZH 89, ZH 86, ZE 40, ZE 42 : 
Acquisition suivant acte en date du 31/03/2003, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 29/04/2003 Volume 2003p n°3327. 

ZE 51, ZE 28, ZE 30, ZH 59, ZH 61, ZH 63, ZI 58, ZI 60, ZH 57, ZE 33, ZI 62 : ZE 51, ZE 28ƅ
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ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ZH 81, ZH 75, ZH 77, ZH 78, ZH 82 : 
Acquisition suivant acte du 15/01/2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 30/01/202 Volume 2002p n°883. 

ZI69, ZI 71, ZI 73, ZI 81, ZI 79, ZI 122, ZI 123, ZI 77 : 
Acquisition suivant du 31/07/2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 21/08/2002 Volume 2002p n°6464. 

ZH 67, ZH 65, ZH 87, ZH 88 : 
Acquisition suivant acte du 02/05/2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 22/05/2002 Volume 2002p n°3833. 

ZI 83, ZI 115, ZI 116 : 
- Ordonnance d'expropriation TGI de DIGNE LES BAINS du 01/12/2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 

09/04/2004 Volume 2004p n°3452. 
54  Attestation rectificative en date du 23/07/2004, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 27/07/2004 Volume 2004p 

n°6838. 

ZI 108, ZI 120, ZI 121 : 
- Ordonnance d'expropriation TGI de DIGNE LES BAINS du 01/12/2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS le 

09/04/2004 Volume 2004p n°3448 
- Attestation rectificative publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS le 27/07/2004 Volume 2004p n°6385. 

ZI 101, ZI 99, ZI 110, ZI 112 : 
Acquisition suivant acte du 25/04/2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 07/05/2002 Volume 2002p n°3583. 

ZI 111, ZI 95 : 
Acquisition suivant acte du 04/04/2003, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 29/04/2003 Volume 2003p n°3321. 

ZI 113, ZI 107 : 
Acquisition suivant acte du 02/03/2004, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 22/03/2004 Volume 2004p n°2585. 
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pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ZI 75, ZI 117, ZI 118, ZI 93 : 
Acquisition suivant acte du 15/05/2002, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 12/06/2002 Volume 2002p n°4504 

ZI 105 : 
Ordonnance d'expropriation TGI de DIGNE LES BAINS du 01/12/2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 09/04/2004 
Volume 2004p n°3451. 

ZH 80 : 
Acquisition suivant acte en date du 05/12/2001, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS le 15/01/2002 Volume 2002p n°1401. 

ZI 97 : 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

de ZI 100 
ZI 1 St cristol sud 14804 203 2872 11932 Terre 

NC 16 St cristol sud 46 202 46 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de ZI 1 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Monsieur ROUMIEU Jean Claude Régis, retraité, né le 7 septembre 1936 à MALIJAI (04), époux de Madame GANTIER Danielle, demeurant 210 lot 
cardinales — 11 avenue Barboussade 13500 MARTIGUES 

57  Marié sous le régime légal à défaut de contrat préalable au mariage célébré à la mairie de BOULOGNE-BILLANCOURT le 23 décembre 1967. 

Origine de propriété 

ZI 6, ZI 7, ZI 1 et les non cadastrés y affectés: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire de trois parcelles le long d'un ravin cadastrées section ZI n°1,6,7. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de ces parcelles lui appartenant et riveraines du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 46 m2  
( parcelle riveraine ZI 1), section n° pour 33 m2  (parcelle riveraine ZI 6) et section n° pour 34 m2  (parcelle riveraine ZI 7) 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire des parcelles 	en vertu du même acte que les parcelles riveraines ZI 1,6 et 7 pour l'avoir reçue par suite des faits et 
actes ci-après relatés 

- Attestation dressée par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 6 février 1982, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, 
le 15 février 1982 Volume 4472 n°16 

- Partage supplétif d'attestation dressé par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 23 juin 1984, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 9 juillet 1984 Volume 5323 n°2. 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ZI 98 et le non cadastré y affecté: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section ZI n °98, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 124 
m2  ( parcelle riveraine ZI 98) 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine ZI 98 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes ci-
après relatés 

58  

Attestation dressée par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 6 février 1982, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, 
le 15 février 1982 Volume 4472 n°16 

- Partage supplétif d'attestation dressé par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 23 juin 1984, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 9 juillet 1984 Volume 5323 n°2. 

- Procès verbal de cadastre n° 8283 bis en date du 14 juin 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 14 juin 2000 
Volume 2000p n° 4489 ( ZI 10 devient ZI 98-99) 

ZI 100 et le non cadastré y affecté: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section Zr n°100, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 141 
m2  ( parcelle riveraine Zr 100) 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine Zr 100 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes 
ci-après relatés 

- Attestation dressée par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 6 février 1982, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, 
le 15 février 1982 Volume 4472 n°16 

- Partage supplétif d'attestation dressé par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 23 juin 1984, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 9 juillet 1984 Volume 5323 n°2. 

Page 9/58 



TPF-INGENIERIE 
	 ETAT PARCELLAIRE 

pour DREAL PACA 	
Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- Procès verbal du cadastre n° 8283 bis en date du 14 juin 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 14 juin 2000 
Volume 2000p n°4489 (contenant division de ZI 32 en ZI 100-101° ; 

Servitude 

ZI 6, ZI 7, ZI 98 : 
Acte reçu par le Préfet des AHP le 18/04/1994, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 08/06/1994 Volume 1994p n°3499. 

59  
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°03 

DESIGNATION 

Sur la commune de MIRABEAU 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle 

emprise 
la propriété 

l'exproprié 
N° 

hors 
restant 

de 

Surface 
en m2  

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

ZI 65 Les iscles de st cristol 9080 214 5063 4017 Terre et lande 
NC 19 Les iscles de st cristol 24 208 24 Emprise totale 1/2  ravin aux droits de ZI 65 
NC 20 Les iscles de st cristol 300 215 300 Emprise totale 1/2  lit rivière aux droits de ZI 

65 
ZI 63 Les iscles de st cristol 8190 205 2134 6056 Terre 

NC 15 Les iscles de st cristol 12 200 12 Emprise totale 1/2  ravin aux droits de ZI 63 
NC 17 Les iscles de st cristol 223 206 223 Emprise totale 1/2  lit rivière aux droits de ZI 

63 
NC 18 Les iscles de st cristol 26 207 26 Emprise totale 1/2  ravin aux droits de ZI 63 

ZI 64 Les iscles de st cristol 1220 ̿1

1

26 227 26"

12M

1220 

12 א



TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

La société dénommée « JOSEPH PERASSO et ses fils » au fichier immobilier et dénommée « PERASSO » au k-bis, société en nom collectif, au cpaital social 
de : 983 700 €, inscrite au répertoire siren sous le n° 057 814 683 (SIRET : 057 814 683 00017), ayant son siège social : quartier de st tronc — vallon de 
Toulouse 13010 MARSEILLE. 
Représentée par son gérant : 
LANGLOIS Sébastien, né le 30/01/1968 à TEHERAN (Iran), demeurant 43 rue Auguste Lacaussade 97434 ST GILLES LES BAINS. 

Origine de propriété 

61  Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire de deux parcelles le long d'un ravin ou rivière cadastrées section ZI n°63 et 65. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de ces parcelles lui appartenant et riveraines du ravin ou rivière, de la moitié du lit dudit ravin ou rivière, 
conformément à l'article L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 12 m2  
( parcelle riveraine ZI 63), section n° pour 223 m2  (parcelle riveraine ZI 63), section n° pour 26 m2  (parcelle riveraine ZI 63), section n° pour 24 m2  (parcelle 
riveraine ZI 65), section n° pour 300 m2  (parcelle riveraine ZI 65). 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire des parcelles 	en vertu du même acte que les parcelles riveraines ZI 63 et 65 pour les avoir reçues par suite des faits 
et actes ci-après relatés 

- Acquisition suivant acte reçu par Maître SIATA, notaire à BERRE L'ETANG, le ler  juillet 1994, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES 
BAINS, le 11 septembre 1994 Volume 1994p n°5614. 

- Procès verbal de cadastre ° 8277 bis en date du 14 juin 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 14 juin 2000 
Volume 2000p n°4496 

- Acte reçu par Maître SIATA, notaire à BERRE l'ETANG, le 28 juin 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 7 août 
2000 Volume 2000p n°5858. 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°04 

DESIGNATION 

Sur la commune 

62  

Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 
emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

Y 137 La plaine 1340 350 18 1322 Chemin 
ZE 27 Plan fontenelle 646 336 646 Eprise totale Chemin 
ZH 56 18 

1 111l



TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ZH 55 Les iscles 2892 332 101 2791 Chemin 
NC 43 Les iscles 65 329 65 Emprise totale 1/2  ravin 

aux droits 
de ZH 55 

ZI 8 St cristol sud 947 228 158 789 Terre et sol 
ZI 59 St cristol sud 1026 229 612 414 Chemin 
ZI 57 Les iscles de st cristol 196 223 48 148 Chemin 
ZI 61 Beauveset sud 501 285 160 341 Chemin 
ZH 58 Les iscles 5307 292a 62 5061 Chemin 

292b 184 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière : 

Commune de MIRABEAU — 
Inscrite au répertoire siren sous le n° 210 401 220 
Domiciliée : Hôtel de ville 04510 MIRABEAU. 

Origine de propriété 

Y 137, ZE 27, ZH 56, ZE 5, ZE 32, ZH 60, ZI 2, ZH 62 et le non cadastré y affecté, ZE 23, ZH 55 et le non cadastré y affecté, ZI 59, ZI 57, ZI 61, ZH 58, ZI 
29: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire de deux parcelles le long d'un ravin cadastrées section ZH n °55 et 62. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de ces parcelles lui appartenant et riveraines du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 65 m2  
( parcelle riveraine ZH 55), section n° pour 20 m2  (parcelle riveraine ZH 62). 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire des parcelles 	en vertu du même acte que les parcelles riveraines ZH 55 et 62 pour les avoir reçues par suite des 
faim ̾  ̾



65  

TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°05 

DESIGNATION 

Sur la commune de MIRABEAU 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

ZI 4 St cristol sud 10309 212 3751 6558 sol 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

La société dénommée « GROUPE PROVENCE SERVICES » anciennement dénommée « SOCIETE COOPERATIVE D'APPROVISIONNEMENT ET DE CEREALES 
DE HAUTE PROVENCE », société coopérative à capital variable, au capital social de 582 994,48 €, inscrite au répertoire siren sous le n° 775 549 447 
(SIRET : 775 549 447 00016), ayant son siège soda) : ZI St Joseph - BP 88 — 04100 MANOSQUE. 
Représentée par: 
Le GAEC DES FABRES, société civile d'exploitation agricole, inscrite au répertoire siren sous le n° 389 342 494, ayant son siège social : campagne les 
fabres 04500 MONTAGNAC MONTPEZAT 
Lui-même représenté par : VERNET Serge, né le 15/04/1961 à RIEZ, demeurant ferme des fabres 04500 MONTAGNAC MONTPEZAT. 
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TPF-INGENIERIE 
	 ETAT PARCELLAIRE 

pour DREAL PACA 
Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Origine de propriété 

- Procès verbal de remembrement suivant arrêté préfectoral du 18 octobre 1976, publié au service de la publicité foncière 
29 juin 1979 Volume 39 n°24 

- Acte reçu par Maître DECARD, alors notaire à MANOSQUE, le 27 août 1994, publié au service de la publicité foncière de 
septembre 1994 Volume 1994p n°6375 
Acte reçu par Maître DECARD, alors notaire à MANOSQUE, le 10 avril 1996, publié au service de la publicité foncière de 
mai 1996 Volume 1996p n°2947 

- Acte reçu par Maître DUCHATEL, alors notaire à MANOSQUE, le 12 mai 2000, publié au service de la publicité foncière de 
mai 2000 Volume 2000p n°4183. 

de DIGNE LES BAINS, le 

DIGNE LES BAINS, le 29 

DIGNE LES BAINS, le 13 

DIGNE LES BAINS, le 31 

66  
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°06 

DESIGNATION 

Sur la commune de MIRABEAU 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

ZI 5 St cristol sud 4029 216 1266 2763 Terre 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Monsieur AUZET Bernard Maxime Eugène, sans profession, né le 8 septembre 1952 à MALIJAI (04), divorcé en premières noces de Madame REYMOND 
Marie-Claude suivant jugement du TGI de DIGNE LES BAINS en date du 15 septembre 1995, époux en secondes noces de Madame DAKA Francine, 
demeurant quartier les pesquier 04350 MALIJAI. 

Marié sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts suivant contrat reçu par Maître TUBERT, notaire à DIGNE LES BAINS, le 25 avril 
2001, préalablement au mariage célébré à la mairie de CHÂTEAU-ARNOUX / ST AUBAN le 27 avril 2001. 
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TPF-INGENIERIE 
	

ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Origine de propriété 

- Attestation dressée par Maître TUBERT, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 14 novembre 2000, publiée au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 12 décembre 2000 Volume 2000p n°9378 

- Partage suivant acte reçu par Maître TUBERT, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 3 septembre 2004, publié au service de la publicité foncière de 
DIGNE LES BAINS, le 17 septembre 2004 Volume 2004p n°8286 

- Attestation rectificative dressée par Maître TUBERT, alors notaire à DIGNE LES BAINS, le 13 décembre 2004, publiée au service de la publicité 
foncière de DIGNE LES BAINS, le 15 décembre 2004 Volume 2004p n°11194 

Servitude 

68  
reçu par le Préfet des AHP, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS le 8 juin 1994 Volume 1994p n°3498. 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°07 

DESIGNATION 

Sur la commune de MIRABEAU 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

ZI 70 Beauveset sud 16633 247 4000 12633 Terre 
NC 27 Beauveset sud 40 249 40 Emprise totale 1/2  ravin 

aux droits 
de ZI 70 

ZI 76 Beauveset sud 1404 272 383 1404 Terre 
ZI 80 Les iscles de 

beuveset 
3919 275 1752 2167 Terre 

ZI 78 Beauveset sud 6094 280 2796 3298 Terre et sol 
ZI 72 Beauveset sud 24874 260 

Beauves`Ŏ 2

Emprise u 2̾ӏ12ƕḓ
aux ḓT ̾



TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Monsieur COLLOMBON Serge Marcel André, exploitant agricole, né le 10 février 1955 à CHÂTEAU-ARNOUX (04), et son épouse, Madame MAZAN Corinne 
Annie, secrétaire, née le 25 juillet 1953 à MARSEILLE (13), dont la dernière adresse connue est : 1 rue de la chèvre d'or 04200 SISTERON 
Mariés sous le régime légal à défaut de contrat préalable au mariage célébré à la mairie de L'ESCALE le 30 mars 1974. 

Origine de propriété 
07  

ZI 70 et le non cadastré y affecté: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section ZI n070, 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inférieure ou égale à la moitié du lit) a été cadastrée section n° pour 40 m2  
( parcelle riveraine ZI 70) , 
- qu'en conséquence le vendeur est propriétaire de la parcelle 	en vertu du même acte que la parcelle riveraine ZI 70 pour l'avoir reçue par suite des faits et actes ci- 
après relatés 

- Acquisition suivant acte reçu par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 11 septembre 1982, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le 21 septembre 1982 Volume 4683 n°11. 
Procès verbal de cadastre n° 8278 bis en date du 14 juin 2000, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 14 juin 2000 
Volume 2000p n°4498. 

ZI 76 : 
- Echange acquisition suivant acte reçu par Maître BRINES, notaire à ORAISON, le 12 octobre 1995, publié au service de la publicité foncière de 

DIGNE LES BAINS, le 20 novembre 1995 Volume 1995p n°6847. 
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ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

Hypothèques 

ZI 70, ZI 76, ZI 78, ZI 68, ZI 80 : 
- Hypothèque légale MSA GAP en date du 07/02/2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 11 février 2003 Volume 

2003V n°353 
- Hypothèque légale MSA GAP en date du 07/02/2003, publiée au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 11 février 2003 Volume 

2003V n°354 

Servitude 

72  reçu par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 20 juillet 1999, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 septembre 
1999 Volume 1999p n°6505 

ZI 80 : 
Acte reçu par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 11 septembre 1982, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 21 
septembre 1982 Volume 4683 n°11 

ZI 78 : 
Acte reçu par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 30 avril 1988, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 24 mai 1988 
Volume 6620 n°7 

ZI 72 : 
- Acte reçu par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 11 septembre 1982, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 21 

septembre 1982 Volume 4683 n°11 
- Acte reçu par Maître BRINES, notaire à ORAISON, le 12 octobre 1995, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 20 

novembre 1995 Volume 1995p n°6847 
- Acte reçu par Maître MEGY, alors notaire à LES MEES, le 20 juillet 1999, publié au service de la publicité foncière de DIGNE LES BAINS, le 16 

septembre 1999 Volume 1999p n°6505 
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TPF-INGENIERIE 	 ETAT PARCELLAIRE 
pour DREAL PACA 

Liste des propriétaires 

AMENAGEMENT DE LA DESSERTE DE DIGNE LES BAINS PAR LA RN 85 

ETAT PARCELLAIRE N°08 

DESIGNATION 

Sur la commune de MIRABEAU 
Désignation cadastrale actuelle Parcelle mutée Parcelle hors 

emprise restant 
la propriété de 

l'exproprié 

Nature 
cadastrale 

Erreur 
cadastre 

section N° Lieu-dit Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

N° Surface 
en m2  

ZI 106 Les iscles de 
beauveset 

5641 241 337 5304 Terre 

NC 26 Les iscles de 
beauveset 

143 240 143 Emprise totale 1/2  ravin 
aux droits 
de ZI 106 

ZI 104 Beauveset sud 2831 279 1250 1581 Terre et sol 

Propriétaires 

Propriétaire réel connu de l'administration après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière :  

Madame SYLVESTRE Lucette Emma Céline, retraitée de l'éducation nationale, née le 21 octobre 1930 à ST SYMPHORIEN (Commune rattachée à 
ENTREPIERRE 04), épouse de Monsieur LE ROUX François, demeurant beauveset 04510 MIRABEAU. 
Mariée sous le régime légal à défaut de contrat préalable au mariage célébré à la mairie de MIRABEAU (04) le 31 décembre 1958. 
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Origine de propriété 

ZI 106 et le non cadastré y affecté: 
Préalablement à l'origine de propriété ci-après, il est précisé 
- que le vendeur est propriétaire d'une parcelle le long d'un ravin cadastrée section Zr n °106. 
- qu'en conséquence, il est propriétaire sur toute la longueur de cette parcelle lui appartenant et riveraine du ravin, de la moitié du lit dudit ravin, conformément à l'article 
L 215-2 du code de l'environnement 
- qu'en vue de la réalisation de travaux et de la présente vente, une partie du lit du ravin (inf